
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 6 AVRIL 2023 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2023-02-25 - FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) – VERSEMENT DU 

FORFAIT MOBILITES DURABLES 

 

DATE DE CON VOCATION  :  30  MARS  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 11 AVRIL 2023  

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 
réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON 

Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, CHARTREUX Fabrice (sauf 

pour la 2023-02-03), GUYOT Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS Viviane), MAURY Christophe (ayant la 

procuration de RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice (ayant la procuration de SILLAIRE Roger), 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de GASPAR Isabel), TOUSSAINT 

André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la 

procuration de LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme (ayant la procuration de COLLET 

Thierry),  SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, PIERSON 

Chantal, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corinne (ayant la suppléance de MANSION François), MATTE Jean-François, 

COLIN Xavier, CHENOT Tony (à compter de la 2023-02-03), HARMAND Alde, ADRAYNI Mustapha (à compter de la 2023-

02-03), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET Lionel), ASSFELD LAMAZE Christine, 

DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy (ayant la procuration de ERDEM Olivier), BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, 

BONJEAN Myriam (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de MASSELOT 

Catherine), BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie (ayant la procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, 

SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

COLLET Thierry, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER Audrey Helen, GASPAR Isabel, ROSSO Michel, LALANCE 

Corinne, DOHR Hervé, MANSION François, DI CANDIA Chantal, RIVET Lionel, LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

11 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

2 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD-LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2023-02-02 : 52 Présents. Pour la 2023-02-03 : 53 Présents - De la 2023-02-04 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2023-02-02 : 63 Votants. Pour la 2023-02-03 : 64 Votants. De la 2023-02-04 à la fin : 65 Votants. 



 

Le conseil communautaire a approuvé en 2020 la mise en œuvre d’un forfait mobilités durables pour 

ses agents de droit public et de droit privé. 

Le décret 2022-1557 du 13 décembre 2022 élargit le champ d’application.  

 

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un 

agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail : 

- soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin personnel de 

déplacement motorisé non-thermique. 

- soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 

Le montant du forfait mobilités durables a évolué pour atteindre au maximum un plafond de 300€ par 

an, exonéré de l’impôt sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et 

sur les revenus de remplacement.  

Le décret fixe de nouvelles modalités d’application et notamment une modulation du montant versé 

selon le nombre de jours d’utilisation du véhicule :  

- 100€ entre 30 et 59 jours  

- 200€ entre 60 et 99 jours  

- 300€ pour 100 jours ou plus. 

 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit donc utiliser l’un des moyens de 

transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur une 

année. 

 

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur 

l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 

décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la 

déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur 

l’utilisation du vélo. L'employeur peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration.  

 

N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de 

fonction sur le lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le 

domicile et le lieu de travail ou qui sont transportés gratuitement par l’employeur. 

 

Désormais, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif avec le versement mensuel de 

remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de 

vélos évoqué régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  

Toutefois, un même abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge au titre du décret du 21 

juin 2010 précité et à une prise en charge au titre du présent décret :  un même abonnement ne peut 

pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 

 

 

Vu le code général de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le code général des impôts, notamment son article 81, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 

 

 

 



 

 

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des 

titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 

résidence habituelle et leur lieu de travail, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au 

versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu la décision du conseil communautaire 2020-05-14 en date du 15 octobre 2020 instaurant le « forfait 

mobilités durables » au sein de la Communauté de Communes Terres Touloises, 

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » 

dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 

relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 23 mars 2023, 

 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de :  

 

- Valider la mise en place du « forfait mobilités durables » au bénéfice des agents publics et 

privés de la collectivité tel que présenté ci-avant et défini par décret,  

Etant précisé que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction 

au mois de février l'année suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert,  

- S’engager à inscrire au budget les crédits correspondants. 

- Autoriser le Président à signer toute pièce utile à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


